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1. Présentation
1.1 Objet de la fiche

Les usagers professionnels des téléprocédures de l’administration fiscale peuvent accéder à 
leurs services en ligne dans leur espace avec une adresse électronique et un mot de passe.

Un espace est accessible par une adresse électronique et un mot de passe choisis par l'usager
lors de la création de l'espace.

L'adresse  électronique  et  le  mot  de  passe  peuvent  être  modifiés  par  la  suite  grâce  à  la
procédure « Gérer vos identifiants ».

Cette  fiche1 présente  l’enchaînement  des  écrans  de  la  procédure  de  modification  des
identifiants d'accès à un espace.

1.2 À qui s’adresse ces procédures ?

Cette  procédure  s’adresse  à  tout  usager  détenant  un  espace  (mode  simplifié  ou  expert)
souhaitant changer les paramètres d’accès (adresse électronique et/ou mot de passe) de son
espace.

1.3 Précision sur le champ de ces procédures

Il n’existe pas de restriction sur les modalités de cette procédure.

Conformément aux bonnes pratiques portant sur la sécurité des applications informatiques,
nous conseillons aux usagers de modifier régulièrement le mot de passe associé à leur espace
professionnel et de ne pas utiliser un même mot de passe pour plusieurs sites internet.

  Aussi bien lors de la création de l'espace que lors de la modification ultérieure, les
coordonnées  doivent  être  soigneusement  conservées  (impression  et/ou  sauvegarde  du
fichier généré au format PDF).

En effet, certaines des informations présentes sur le récapitulatif - numéro d'abonné, adresse
électronique de connexion, question de confiance et réponse correspondante, etc. - sont
indispensables lors de certaines opérations particulières (oubli du mot de passe, changement
des identifiants, etc.).

1 L'ensemble  des  fiches  FOCUS  est  disponible  sur  le  site  www.impots.gouv.fr  >  Votre  espace
professionnel > Aide : accéder aux fiches pratiques
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1.4 Étapes de ces procédures

Les étapes diffèrent selon la procédure utilisée.

Dans les deux cas, vous accédez d’abord à votre espace professionnel sur impôts.gouv.fr

• Si, vous souhaitez modifier uniquement votre mot de passe (cf. chapitre 3. 
Modification de votre mot de passe) la procédure se réalise en une unique étape.

• Si,  vous  souhaitez modifier  votre adresse  électronique de connexion,  avec ou sans
modification  du  mot  de  passe (cf.  chapitre  4.  Modification  de  votre  adresse
électronique de connexion),  la demande de modification aboutit à  l’envoi d’un code
d’activation  dans  votre  messagerie  électronique.  Puis,  vous  devez activer  la
modification et sauvegarder et/ou imprimer les informations récapitulatives de votre
espace.

1.5 Pré-requis

L’usager  doit  détenir  un  espace  professionnel  accessible  par  l’adresse  électronique  de
connexion et le mot de passe préalablement choisis.

Les enchaînements des écrans de chacune des procédures seront successivement présentés.
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2. Accès à votre espace professionnel sur
www.impots.gouv.fr
La procédure débute par l'accès à la page d'accueil du site www.impots.gouv.fr.

 Cliquez sur le bouton « Votre espace professionnel »
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L'écran ci-dessous vous est ensuite affiché :

Saisissez votre adresse électronique et votre mot de passe expiré, renseignez les caractères
de l’image et cliquez sur le bouton « Connexion ».  
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La  page  d'accueil  de  votre  espace  s'affiche.  Trois  écrans  sont  possibles  selon  que  vous
disposiez de services pour aucune, une seule, ou plusieurs entreprises.

Écran 1     : Vous ne disposez d'aucun service.

Cliquez sur le lien « Gérer les services »
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Écran 2 : vous disposez de services pour une seule entreprise ; il vous est présenté le dossier
courant avec les services associés.

 Cliquez sur le lien « Gérer les services »
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Écran 3 : vous disposez de services pour plusieurs entreprises.

Cliquez sur le lien « Gérer les services »
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Dans  tous  les  cas,  après  avoir  cliqué  sur  le  lien  « Gérer  les  services »,  l'écran  ci-dessous
s'affiche :

Cliquez sur le lien « Gérer votre adresse électronique de connexion / votre mot de passe »
pour commencer la procédure 

FIN d'étape

 À partir de cette étape, la procédure à suivre est fonction de l'information que vous
souhaitez modifier :
• modifier votre mot de passe, vous devez suivre le processus décrit dans le chapitre 3.
Modification de votre mot de passe.

• Si  vous  souhaitez  modifier  votre  adresse  électronique de connexion (avec ou sans
modification du mot de passe),  vous devez suivre le processus décrit dans le chapitre  4.
Modification de votre adresse électronique de connexion.
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3. Modification de votre mot de passe

Vous arrivez sur l’écran qui vous permet de choisir le paramètre que vous souhaitez modifier :

Cochez la case « Saisir mon nouveau mot de passe »

Indiquez puis confirmez votre nouveau mot de passe

Cliquez sur le bouton « Valider les modifications »
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Après la validation des modifications, l’écran de confirmation vous est alors affiché :

Cliquez sur « OK» pour revenir à la page d’accueil.
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 Un courriel de confirmation est également envoyé dans votre boite aux lettres
électronique :

Remarque : la procédure « Mot de passe oublié » permet également de modifier le mot de
passe,  mais nécessite de connaître la réponse à la question de confiance de votre espace
professionnel.

FIN de la procédure de modification du mot de passe : votre mot de passe a été modifié
avec succès.

Le contenu de votre espace n'est pas modifié. Ainsi, vous retrouverez tous les services en
ligne dans les mêmes conditions que précédemment.
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4.  Modification  de  votre  adresse
électronique de connexion
La modification de l’adresse électronique de connexion (avec ou sans modification du mot de
passe) se fait en 3 étapes successives pour garantir un niveau de sécurité élevé : 

• La  1ère étape  vous  permet  de  renseigner  votre  nouvelle  adresse  électronique  de
connexion. 

A l’issue de cette étape, un code d’activation vous est envoyé par courriel pour vérifier
la validité de la nouvelle adresse électronique de connexion que vous avez renseignée.

• La 2ème étape, consistant à saisir le code d’activation qui vous a été adressé au terme
de la première étape, vous permet de valider la modification de l’adresse électronique
de connexion à votre espace.

• La 3ème étape consiste à sauvegarder les informations récapitulatives de votre espace.
Vous pourrez ensuite accéder à votre espace avec votre nouvelle adresse électronique
et votre mot de passe. 

• PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES : les usagers acceptent que les données
nominatives collectées lors de la phase d’inscription soient utilisées par le portail fiscal
pour  les  informer  du  fonctionnement  des  services  proposés,  des  modifications
récentes de la législation, ou pour assurer la diffusion d'informations susceptibles de
concerner leur activité professionnelle, notamment par l'envoi de courriels.

• DROITS  D’ACCES  ET  DE  RECTIFICATION :  par  ailleurs,  conformément  à  la  loi
Informatique et Libertés n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n° 2004-801 du 6
août  2004,  les  usagers  disposent  d’un  droit  d’accès  et  de  rectification  sur  les
informations  les  concernant,  et  peuvent  solliciter  de  ne  plus  recevoir  les  courriels
mentionnés au point 4 en en faisant la demande par le biais de l'adresse électronique
suivante : desabonnement@dgfip.finances.gouv.fr
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4.1 Renseignement de votre nouvelle adresse électronique de connexion

Après avoir accédé à votre espace puis au menu de gestion de l'espace,  vous cliquez sur le
lien « Gérer vos coordonnées » et arrivez sur l’écran qui vous permet de choisir l'identifiant
que vous souhaitez modifier.

Cochez la case « Modifier mon adresse électronique »

Indiquez puis confirmez votre nouvelle adresse électronique de connexion

Cliquez sur le bouton « Valider les modifications »
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 L'adresse électronique 
doit être valide et ne pas 
dépasser 100 caractères. 



Le système vous informe alors qu’un courriel contenant  un code d’activation est envoyé à
l'adresse électronique que vous venez de choisir comme nouvel identifiant. 
En  principe,  cet  envoi  est  immédiat,  mais  la  réception  peut  être  différée  par  votre
gestionnaire de messagerie électronique.

  

Pour  achever  la  procédure de modification de l'adresse  électronique de connexion,  vous
devez activer votre espace au moyen du code reçu. 

Pour cela :

-  soit  vous  avez  d'ores  et  déjà  récupéré  votre  code  d'activation  dans  votre  messagerie
électronique

alors cliquez directement sur le lien « Activez votre espace abonné »

-  soit  vous  n'avez  pas  encore  récupéré  votre  code  d'activation  dans  votre  messagerie
électronique

alors  cliquez  sur  le  bouton  « OK »,  vous  procéderez  à  l'activation  une  fois  le  courriel
d'activation récupéré (le chemin pour effectuer l'activation y figurera)

Rappel du chemin d'activation     :   www.impots.gouv.fr     > Votre espace professionnel > Activer
mon espace / mes services
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 Vous devez activer votre compte dans le délai de 48h. 
Au-delà de ce délai, le code d’activation reçu sera inopérant et vous devrez reprendre la
procédure de modification de votre adresse électronique de connexion depuis le début pour
recevoir un nouveau code vous permettant l'activation.

Voici un exemple de courriel contenant un code d’activation envoyé à l'adresse électronique
que vous avez nouvellement choisie comme identifiant :

  

  FIN  d'étape :  votre  espace  professionnel  accessible  par  la  saisie  d’une  adresse
électronique et d'un mot de passe est en attente d’activation.

Vous devez l'activer  dans le délai de 48h  pour que la modification de votre adresse
électronique de connexion soit effective.

Remarque  : tant  que  cette  modification  n'aura  pas  été  activée,  seule  l'adresse
électronique que vous utilisez jusqu'à présent vous permettra l'accès à votre espace.
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4.2 Activation de l'espace professionnel avec la nouvelle adresse électronique de
connexion

L'enchaînement des écrans dépend de l'action effectuée à la fin de la 1ère étape (action sur le
bouton « OK » ou sur le lien « Activez votre espace abonné »).

4.2.1  Si  vous  avez  cliqué  sur  le  bouton  « OK »,  vous  accédez  à  la  suite  de  la
procédure depuis www.impots.gouv.fr

L'accès se fait depuis la page d'accueil du site www.impots.gouv.fr.

Cliquez sur le bouton « Votre espace professionnel »
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L'écran ci-dessous vous est ensuite affiché :

Cliquez sur le lien « Activer mon espace / mes services »

La suite des écrans est présentée dans le paragraphe suivant.
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4.2.2 Si vous avez cliqué sur le lien d'activation, vous accédez directement à
l'écran d'activation (sans passer par les écrans ci-avant)

L'écran de saisie du code d'activation vous est affiché :

Saisissez le code d'activation reçu par courriel ainsi que les 6 caractères de l’image.

 Il ne s'agit pas ici de votre mot de passe, mais du code reçu par messagerie électronique.

Cliquez sur le bouton « Continuer »
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Une fois le code d'activation saisi, l'écran suivant est affiché :

Saisissez l'adresse électronique de connexion à l'espace puis sur le bouton « Continuer »

  Si vous restez bloqué sur la page ci-dessus après avoir cliqué sur le bouton "Valider", la
modification  de  l'adresse  électronique  de  connexion  n’a  pas  abouti  ;  veuillez  vérifier  si
l’option "Bloquer les fenêtres publicitaires intempestives" de votre navigateur internet est
activée :

➢ Si  oui,  vous  devez  ajouter  le  site  internet  de  l’administration  fiscale  (chaîne  de
caractères " *.impots.gouv.fr ") dans la liste des sites autorisés. Ensuite,  fermez toutes les
pages du navigateur et reprenez la procédure au sous-chapitre 4.2.1 ;

➢ Si  non,  contactez  l’assistance  (cf.  Chapitre  5.  En  cas  de  problème  dans
l'accomplissement de cette démarche).
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Une page confirmant la modification de votre adresse électronique de connexion s’affiche :

 Vous devez sauvegarder les informations récapitulatives de votre espace  ;  elles vous
seront indispensables lors d'opérations particulières (oubli du mot de passe, changement des
identifiants, etc.).
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4.3  Sauvegarde  des  informations  récapitulatives  de  votre  espace
professionnel

Sur  l'écran  de  confirmation,  cliquez  sur  le  lien  « Sauvegardez  ou  imprimez  votre
formulaire »

Les informations récapitulatives de votre espace professionnel s’affichent dans un fichier au
format PDF.
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Enregistrez ce fichier et éventuellement imprimez-le pour vos archives

En effet, les informations récapitulatives de votre espace seront indispensables pour certaines
opérations (oubli de votre mot de passe par exemple). Elles sont également disponibles à tout
moment  depuis  votre  espace  via  les  liens  « Gérer  mes  services » puis  « Gérer  vos
coordonnées ».
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FIN d'étape : votre espace est désormais accessible en saisissant votre nouvelle adresse
électronique  de  connexion  et  votre  mot  de  passe.  
Si vous essayez ultérieurement d’accéder à votre espace en saisissant votre ancienne adresse
électronique de connexion, l'accès sera refusé.

Après  vous  être  identifiés  avec votre  nouvelle  adresse électronique et  votre  mot de
passe, vous retrouvez votre espace tel qu’il était précédemment, avec tous vos dossiers et
services en ligne.
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4.  En  cas  de  problème  dans
l'accomplissement de cette démarche

Pour tout renseignement supplémentaire,  l  ’  assistance aux usagers des téléprocédures   est
joignable de 8h00 à 19h30 du lundi au vendredi, selon deux canaux :

✔ le téléphone via le n° 0809 400 210 (service gratuit + prix appel) ;

✔ le formulaire électronique disponible depuis le site  www.impots.gouv.fr  > Contact et
RDV / Accéder > Professionnel > Une assistance aux téléprocédures > Par formuel pour
une procédure de déclaration en ligne des données > Accéder au formuel.
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